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POINT 39 DE L'ORDRE DU JOUR 

Cooperation en vue de supprimer l'analphabetisme 
dans le monde: rapport de !'Organisation des 
Nations Unies pour !'education, Ia science et Ia 
culture (E/3771 et Corr.l et 2, A/5527, A/C.2/ 
L.733/Rev.l et Add.! et 2) [suite) 

1. Le PRESIDENT invite les membres de la Com
mission 1t poursuivre l'examen du projetde rl!lsolution 
concernant une campagne mondiale pour l'alphabl!lti
sation universelle (A/C.2/L.733/Rev.1 et Add.1 et 2) 
et souligne qu'un certain nombre d' amendements 1t 
ce projet ont l!ltl!l dl!lposl!ls (A/C.2/L. 752, A/C.2/L. 754 
1t 758). 

2. M. CHANG (Chine) rappelle que la gravitl!l du 
probl~me que pose l'analphabl!ltisme dans le monde 
a l!ltl!l justement soulignl!le par le Directeur genl!lral 
de l'UNESCO, lorsqu'il a pris la parole devant la 
Deuxi~me Commission (899~me sl!lance). De leur 
c6te, le representant de !'Uruguay et de nombreux 
autres membres de la Commission ont insist{) sur 
la nl!lcessite de prendre des mesures efficaces pour 
remectier 1t cette situation. 

3. L' analphabetisme ne pose pas, actuellement, de 
vl!lritable probl~me dans la province de Taiwan, 
ott l' enseignement l!llementaire est gratuit et obli
gatoire. En 20 ans, la proportion des enfants d'§.ge 
scolaire qui frequentent les ecoles est passl!le de 71 
1t 96 p. 100, alors que doublait le nombre des habi
tants. En 1951, pr~s de 18 p. 100 des habitants etaient 
analphabHes, mais cette proportion est tombee a 
8 p. 100. Cette situation privilegil!le n' affaiblit en rien 
le dl!lsir de la dell!lgation chinoise de voir l'analpha
betisme disparaf'tre du monde, car c'est un des prin
cipaux obstacles qui s' opposent au progr~s l!lconomique 
et social. 

4. Le pro jet de resolution prl!lsentl!l par 39 puissances 
(A/C.2/L.733/Rev,1 et Add,1 et 2) contient nombre 
de suggestions judicieuses, et la dl!lll!lgation chinoise 
est disposl!le il. l'appuyer en principe. M. Chang note 
que le paragraphe 3 du dispositif fait appel aux 
"organisations intergouvernementales et non gouver
nementales en dehors du syst~me des Nations Unies". 
Il serait, semble-t-il, plus conforme 1t la pratique 
gl!lneralement suivie par les Nations Unies de parler 
des "organisations non gouvernementales dotees du 
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statut consultatif". Le paragraphe 4 fait appel il. 
l'UNESCO pour que celle-ci intensifie son action. 
Nul n'ignore la part tr~s active prise par cette orga
nisation dans l' execution d'un grand nombre de pro
grammes. 11 faut done esperer qu'en intensifiant son 
action en vue d'l!lliminer l'analphabetisme !'UNESCO 
n'en nl!lgligera pas pour autant ses programmes ordi
naires dans d' aut res domaines, qui rev~ tent une grande 
importance en ce qui concerne le progr~s l!lconornique 
et social des pays en voie de developpement. 
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5. Rappelant que le Directeur general de l'UNESCO 
a precise qu'en !'absence d'un effort national suf
fisant l' aide etrang~re ou l' assistance internationale 
n'auraient gu~re d'utilite, M. Chang esp~re que le 
projet de rl!lsolution, dans son texte definitif, dMinira 
plus clairernent l' importance relative des programmes 
nationaux et internationaux. Il prie les auteurs du 
projet de rl!lsolution de bien vouloir tenir compte 
de ses observations et des autres propositions for
mull!les lors de la discussion, lorsqu'ils procederont 
il. une revision du texte propose. 

6. M. BINGHAM (Etats-Unis d'Amerique) souligne 
que les declarations faites jusqu'ici par les membres 
de la Commission, ainsi que les debats sur ce sujet 
au Conseil economique et social lors de la trente
sixi~me session (1298~me et 1300~me seances), in
diquent clairement les points au sujet desquels un 
large accord s'est fait. 11 est genl!lralement reconnu 
que l' analphabetisme est un fleau grave et un obstacle 
au dl!lveloppement l!lconomique et social, que la lutte 
contre ce fleau ne represente qu'\lll aspect des pro
grammes d' enseignement et d'education, qui, ~l leur 
tour, sont un l!llement essentiel du developpement 
economique et social et, enfin, qu'il appartient il. 
chaque pays de decider de la mani~re dont il utili
sera les ressources disponibles - ressources natio
nales et assistance exterieure - aux fins d' atteindre 
les objectifs generaux assignl!ls aux programmes de 
developpement. Done, comme l' a souligne le reprl!l
sentant de !'Algerie, l'ordre de priorite fixe dans 
les programmes de developpement doit ~tre deter
mine par chaque pays et ne saurait Nre impose de 
l'extl!lrieur. 

7. C'est 1t ce stade que les opinions commencent 
il. differer sensiblement. Pour les uns, l'alphabl!l
tisation generale des pays en voie de developpement 
rev~t une telle importance qu'elle doit avoir priorite 
sur tous les autres programmes, qu' il s' agisse 
d' enseignement general ou technique, de formation 
professionnelle ou de dl!lveloppement industriel. Cela 
semble ~tre !'opinion du Directeur gl!lneral de 
l'UNESCO et celle de plusieurs delegations; certains 
pays ont m~me adopte ce principe. 11 s'agit pourtant, 
semble-t-il, d'un point de vue minoritaire, tant parmi 
les pays dl!lveloppes que parmi les pays en voie de 
developpement. 

8. En revanche, il semble que, pour la majorite 
des pays, la lutte contre l' analphabl!ltisme, surtout 
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parmi les adultes, ne doit pas ~tre engagee aux 
depens des autres plans de developpement nationaux, 
surtout de ceux qui ont ete entrepris dans le domaine 
de l'enseignement. La solution la plus efficace 1\. 
long terme consisterait alors 1\. creer progressivement 
un enseignement national, efficace et equilibre, com
prenant des programmes d' alphaMtisation. En fait, 
dans la lutte contre l'analphabetisme, un programme 
d'urgence risque cl'~tre incompatible avec un deve
loppement harmonieux de 1' education. 

9. Passant au projet de resolution( M. Bingham pr~
cise que, tout en etant d' accord avec les objectifs 
generaux definis par les auteurs, il n'approuve pas 
entitlrement la manitlre dont le projet est con<;u. 
En effet, exception faite du paragraphe 1 du dis
positif, ce projet envisage un programme general 
"de choc". Le :representant de 1' Algerie a claire
ment resume 1' intention des auteurs lorsqu'il a 
declare que c' eta it d' une campagne mondiale qu' il 
s'agissait et non d'une simple amelioration progres
sive des programmes d'education des adultes dans 
le cadre des plans de l' enseignement normal des 
pays interesses. 

10. En outre, alo:rs que les auteurs du projet adop
tent, semble-t-il, le principe suggere par !'UNESCO 
d'une campagne mondiale pour l'alphabetisation uni
verselle, ils evi.tent de sanctionner les conclusions 
de cette organisation touchant la condition prealable 
1\. la mise en route d'un tel programme, 1\. savoir 
la decision de consacrer 1\. cette fin une somme de 
prtls de 2 milliards de dollars pendant une periode 
de 10 ans. Cela ressort clairement du paragraphe 1 
du dispositif, qui mentionne la necessite d'accorder 
une "priorite appropriee" 1\.l'eliminationdel'analpha
betisme dans le e.adre des plans de developpement 
d'ensemble. On peut aisement conclure du projet de 
resolution que les pays en voie de developpement 
ne disposent pas des ressources supplementaires, 
d'un montant de 1 milliard 500 millions de dollars, 
qui devraient ~tre consacrees 1\. une campagne de 
lutte contre 1' analphabetisme pendant les 10 pro
chaines annees. Cette somme exctlde de loin les res
sources requises pour l' execution des autres pro
grammes prioritaires, dans les domaines de 
l'enseignement, de la formation et du developpement 
industriel, notamment. Mais, comme son titre l'in
dique, le projet de resolution n'en sanctionne pas 
moins le principe d'une campagne mondiale, sans 
preciser toutefois si cette campagne doit ~tre entre
prise immediatement, ainsi qu' il res sort du pa:ra
graphe 3 du dispositif, ou dans un avenir plus ou 
moins proche, comme le suggtlre le paragraphe 5. 

11. 11 semble done bien que les auteurs n'aient pas 
tenu compte des conclusions formulees dans le rapport 
de !'UNESCO (E/3771 et Corr.1 et 2) quant aux res
sources que tous les Etats Membres, notamment les 
pays en voie de developpement, devraient consacrer 
1\. une campagne mondiale. Pourtant, ainsi qu'il ressort 
du paragraphe 422 du rapport du Conseil economique 
et social (A/5~•03), le representant de l'UNESCO 
auprtls du Conseil a clairement precise que cette 
institution n'etait pas disposee 1\. patronner et 1\. 
encourager une campagne de cette nature si elle 
n'avait pas les rnoyens de le faire. Ce serait done 
une grave erreur, de la part de 1' Assemblee generale, 
que d'approuver l':idee d'une campagne mondiale sans 
accepter le fond m~me de lapropositiondel'UNESCO. 
En premier lieu, une telle decision risquerait de 
susciter de faux espoirs dans la population des 
regions en voie de developpement; en second lieu, 

elle pourrait permettre d'exercer des pressions sur 
certains pays pour qu'ils donnent 1\. la lutte contre 
l'analphabetisme parmi les adultes une p:dorite in
compatible avec 1' execution rationnelle de leurs plans 
generaux de developpement. 

12. A ce sujet, il convient de preciser deux points. 
Premitlrement, l'UNESCO a etabli son rapport pour 
donner suite 1\. la resolution 1677 (XVI) de 1' Assem
blee generale et elle s' est bornee 1\. souligner 1' am
pleur tant de la tliche 1\. accomplir que des ressourees 
dont il faudra disposer pour que la campagne p:ro
posee soit menl:le 1\. bonne fin. Les remarques de 
M. Bingham ne tendent done nullement 1\. critiquer de 
quelque manitlre que ce soit le rapport de l'UNESCO. 

13. Deuxitlmement, le reprl:lsentant des Etats-Unis 
d' Aml:lrique rejette l' allegation selon laquelle les 
membres qui n'approuveraient pas le projet de reso
lution manifesteraient, de ce fait, leur opposition ~ 
l'~limination de l'analphabetisme. A cet egard, !'at
titude de son pays est parfaitement claire, qu' il 
s' agisse de la lutte contre 1' analphabetisme sur le 
territoire m~me des Etats-Unis ou de sa participation 
aux programmes d'assistance bilateraux et multi
latl:lraux. Il est notoire que les Etats-Unis sont dis
poses 1\. augmenter encore leurs contributions aux 
programmes des Nations Unies, si d'autres pays font 
de m~me. Ils estiment que ce sont precisement oes 
programmes qui offrent les meilleures possibilitl:ls 
de concentration des efforts visant 1\. faciliter 1' ap
plication des programmes nationaux de lutte contre 
1' analphabl:ltisme dans le cadre des plans genl:lraux 
de dl:lveloppement. 

14. La delegation des Etats-Unis d'Amerique est 
done bien placee pour affirmer que, si l' Assemblee 
generale adopte le titre de la proposition de !'UNESCO 
sans en approuver le fond, elle risque, sans aider 
de fa<;on apprl:lciable les analphabtltes du monde en tier, 
de leur nuire tant sur le plan psychologique que sur 
le plan matl:lriel. C'est pourquoi le reprl:lsentant des 
Etats-Unis d' Aml:lrique propose trois amendements 
au projet (A/C.2/L. 754). Le premier amendement, 
qui concerne le paragraphe 2 du dispositif, tend 1\. 
faire partager !'effort financier par tous les Etats 
Membres de !'Organisation des Nations Unies, confor
mement au principe adoptl:l pour le financement de 
tous les programmes de !'Organisation. De m€\me, 
il a pour but de faire porter plus clairement l'aecent 
sur les efforts deployl:ls 1\. 1' echelon national par les 
pays interesses. 

15. Le deuxitlme amendement, qui tend 1\. fondre les 
paragraphes 3 et 4 du dispositif en un seul paragraphe, 
vise 1\. rl:lpondre aux objections que M. Bingham viLent 
de formuler, ainsi qu'l:t supprimer la contradiction 
qui existe, dans le texte original, entre les para
graphes 3 et 5. De plus, le paragraphe 4 du projet 
n'est pas clair et pourrait ~tre interprl:ltl:l comme 
signifiant que !'UNESCO devrait rMvaluer !'impor
tance relative de ses programmes en cours. En fait, 
de l'avis de la delegation des Etats-Unis, c'est dans 
les limites que lui impose son budget ordinai.re, 
ainsi que dans le cadre du Programme Margi d' as
sistance technique, que l'UNESCO devrait intensifier 
son action. Tel est essentiellement 1' objet du deuxi!::me 
amendement. 

16. Quant au troisitlme amendement, il s'inspire des 
observations formulees par certains membres, le re
presentant de l'Indonesie notamment, touchant l' im
portance des programmes nationaux. Il met egalement 
en relief la necessite d' intensifier la coopl:lration 
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internationale sans pour autant proner la mise en 
ceuvre d'une campagne mondiale, proposition qui 
manque de rf:lalisme. 

17. En conclusion, le reprf:lsentant des Etats-Unis 
d' Amf:lrique exprime l' espoir que les auteurs du proj et 
de rf:lsolution voudront bien accorder aux amendements 
qu'il vient de proposer toute !'attention voulue. 

18. M. CHAVEZ GONZALEZ (Equateur) souligne 
que le projet de resolution propose d'appliquer au 
flf:lau de 1' analphabf:ltisme les methodes auxquelles 
on a recours dans les cas d' f:lpidf:lmies graves: une 
action concertee et vigoureuse de toutes les nations. 
L'analphabf:ltisme est la cause de la plupart des 
iniquites sociales et de !'exploitation de l'homme 
par l'homme. Il importe done d'y porter rem~de 
au plus tOt. La lutte contre l'analphabetisme est une 
condition prf:lalable indispensable, mais ce sont les 
progr~s rf:lalisf:ls dans· le domaine de l'enseignement 
primaire et secondaire qui permettent de juger du 
succ~s de toute campagne entreprise dans ce sens. 

19. L'amendement proposf:l par le reprf:lsentant de 
la C8te-d'Ivoire (A/C.2/L. 752) est inacceptable pour 
la df:llf:lgation f:lquatorienne. Le nouveau texte proposf:l 
pour le paragraphe 2 du dispositif du projet de reso
lution parle de "toutes les couches et catf:lgories so
ciales", ce qui implique 1' existence de classes, notion 
qui est contraire aux principes constitutionnels de 
1' Equateur. De m@me, le nouveau texte du paragraphe 3 
propose fait allusion il "l'f:lducation des masses igno
rantes", expression nettement pf:ljorative et qui, en 
soi, manque de precision. 

20. Bien qu' elle n' a it pu participer aux consultations 
officieuses qui ont abouti il la presentation du projet 
de rf:lsolution revise, la df:llf:lgation f:lquatorienne a de
mande a figurer parmi les auteurs de ce projet. Elle 
esp~re que les membres de la Commission se met
trout au plus vite d'accord sur un texte dMinitif, 
de faGOll que le projet de rf:lsolution puisse etre 
rapidement adoptf:l il l'unanimite. 

21. M. SIMHA (Inde) prf:lcise qu'en sa qualitf:l de 
reprf:lsentant de la nation qui poss~de le nombre le 
plus f:llevf:l d'analphab~tes il a tenu il figurer parmi 
les auteurs du projet de rf:lsolution revisf:l. 

22. La lutte contre l'analphabetisme s'inscrit dans 
!'action concertee entreprise sur le plan mondial 
en vue d' amf:lliorer les conditions economiques et 
sociales des peuples df:lsheritf:ls. C'est pourquoi la 
df:llegation indienne constate avec satisfaction que 
le paragraphe 1 du dispositif du projet de rf:lsolution 
mentionne la necessitf:l d' accorder une prioritf:l appro
priee il !'elimination de l'analphabetisme dans le 
cadre des plans nationaux ·de df:lveloppement. Dans 
les plans quinquennaux qu' elle a entrepris depuis 
1951, l'Inde a dO.ment tenu compte de cette nf:lcessite. 
Ces plans ont ete particuli~rement efficaces, puisqu' en 
une df:lcennie la proportion d' analphab~tes est pas
see de 17 il 24 p. 100, alors que la population augmen
tait de pr~s de 80 millions d'habitants. Le nombre 
des enfants frf:lquentant les etablissements primaires 
a plus que double et des efforts particuliers ont ete 
deployf:ls pour !utter contre 1' analphabetisme parmi 
les adultes. Toutefois, les resultats obtenus jusqu' ici 
ne sauraient dissimuler l'ampleur de la tache qui 
reste il accomplir. 

23. Le representant des Etats-Unis d' Amerique a 
fait allusion au danger que presenterait un programme 
de choc. Toutefois, le representant de l'Inde tient a 
souligner qu' il n' est nullement dans 1' intention des 

auteurs du projet de resolution de donner la p:riorite 
absolue il la lutte contre l'analphabf:ltisme aux df:lpens 
des autres programmes de df:lveloppeinent, tant sur 
le plan national que sur le plan international. Quant 
aux faux espoirs qu'une campagne mondiale risque
rait de susciter, cette observation peut s'appliquer 
aussi bien a tous les plans de developpement. Souvent, 
les objectifs assignf:ls a ces plans sont tr~s ambitieux, 
ne serait-ce que pour permettre de mobiliser plus 
efficacement les f:lnergies et d'obtenir les meilleurs 
resultats possibles. Il en est ainsi, d'ailleurs, du 
programme proposf:l par !'UNESCO, qui prf:lvoit l'al
phabf:ltisation des deux tiers des 500 millions d' adultes 
illettres que comptent les regions sous-developpees 
du monde. Il est peu probable, etant donne les res
sources disponibles et les autres programmes priori
taires, qu' il so it possible d' atteindre cet objectif 
en ce qui concerne l'Inde; on peut esperer reussir 
dans une proportion de 50 p. 100. 

24. En ce qui concerne !'assistance exterieure, il 
importe de souligner que les besoins diff~rent selon 
les pays. L'lnde, par exemple, souffre moins d'une 
pf:lnurie d'equipement ou de personnel qued'un manque 
gf:lneral de ressources. La forme d'assistance qu'elle 
requiert est done tr~s difff:lrente de celle qu'il faudra 
fournir il d' autres pays; toute action visant il appuyer 
les efforts des Etats Membres devra tenir compte des 
besoins nationaux. 

25. En ce qui concerne les amendements proposes, 
M. Simha estime qu'il est souhaitable, etant donne 
le nombre des auteurs du projetde rf:lsolution, d'orga
niser des consultations officieuses qui permettront de 
tenir compte des differents points de vue exprimes. 
Enfin, il ne voit aucune necessite de modifier le titre 
du projet de rf:lsolution: il s'agit d'un appel il tous 
les pays pour qu'ils s'unissent afin de supprimer ur 
des obstacles les plus graves qui s'opposent au pro
gr~s economique et social des peuples. 

26. M. MONTENEGRO MEDRANO (Nicaragua) de
clare que son pays est resolu, avec l'appui des orga
nisations internationales, il supprimer l'analphabe
tisme parmi sa population. Legouvernementconsacre 
actuellement aux programmes d' enseignement g:eneral 
plus de 15 p. 100 du budget national. Les etablis
sements scolaires appliquent un syst~me de roulement 
qui a permis de doubler les effectifs scolaires. De 
nombreux centres d' alphabi§tisation ont ete crel~s dans 
les regions urbaines et rurales, et sont•actuellement 
frequentes par plus de 700 000 personnes. Pr~s de 
5 000 jeunes gens et jeunes filles ont termine leurs 
etudes secondaires. 

27. Toutefois, le gros des efforts a porte sur la 
formation du personnel enseignant. 11 existe actuel
lement au Nicaragua cinq ecoles normales qui, en 
1962, comptaient plus de 2 500 el~ves. En outre, les 
maftres et les professeurs reGoivent des traitements 
suffisants afin que leur niveau de vie puiss.e @tre 
il la mesure de leurs responsabilites. Etant donn~' 
!'importance de ce dernier point, la d8legation du 
Nicaragua a tenu il prf:lsenter un amendement (A/C.2/ 
L. 758) au paragraphe 1 du dispositif du pro jet de 
resolution. Cet amendement insiste sur la necessitE' 
d' augmenter les cr{ldits consacr{ls aux programmeE: 
nationaux d' education des adultes, ainsi que le nombre 
et le traitement des enseignants affectes ill' executior, 
de ces programmes. 

28. En conclusion, M. Montenegro Medrano souligne 
les consequences nHastes de l'analphabetisrYLe, tant 
du point de vue economique et social que du point 
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de vue moral et politique. Il importe de supprimer 
ce fl~au aussi vite que possible. 

29. Pour M. VIAUD (France), les auteurs du projet 
de r~solution ont pris une initiative d'un grand int~
r~t. Il importe, en effet, de r~pandre !'instruction 
dans toutes les couches de la population et de multi
plier les connaissances g{m€lrales et techniques afin 
que tous puissent eontribuer au progri:ls de l'humanit~ 
et a. une meilleure eomprehension entre les peuples. 
Tel est l 1objectif du Gouvernement fran<;ais dans les 
efforts culturels qu'il a entrepris tant sur le plan 
national que dans ses relations avec d'autres pays. 

30. En 1962, le bud:get total de l' assistance technique 
et culturelle dispens€le par la France a. l' €ltranger 
s•est etabli aux environs de 225 millions de dollars. 
Plus de 35 000 enseignants fran<;ais travaillent a. 
l'etranger, soit dans des ecoles fran<;aises, soit 
en tant que professeurs de fran<;ais dans les ecoles 
nationales, et ce en d€lpit d'une grave penurie de 
personnel enseignant en France m~me. Enfin, des 
15 000 etudiants (ltrangers qui frequentent les univer
sites fran<;aises 5 000 MnMicient de bourses d' Nudes 
qui leur permettent (lgalement de subvenir a. leurs 
besoins personnels. Le Gouvernement fran<;ais a pris 
€lgalement toute une s€lrie de mesures vis ant a. adapter 
les methodes p€ldagogiques aux besoins des pays 
auxquels il fournit une assistance. 

31. Ainsi, le Gouvernement fran<;ais depense pour 
ses activit€ls culturelles 1). 1' €ltranger plus de 
100 millions de dollars par an, c'est-il.-dire plus que 
le total des contributions annuelles au Fonds sp€lcial. 
C'est pourquoi le repr€lsentant de la France pense 
qu' il est bien place pour presenter certaines obser
vations quant au projet de resolution :l l'examen. 

32. L'elimination de l'analphabetisme ne saurait se 
reduire il. une simple diffusion de !'instruction. Bien 
d'autres probli:lmes se posent: celui de l'environ
nement et de 1' imfrastructure notamment. Il faut 
former des enseignants, construire des ecoles, assu
rer la gratuite de l'enseignement, au moins au niveau 
primaire, et adapter les methodes pedagogiques aux 
besoins locaux. C' est pourquoi le succes d'un effort 
general dans ce sens depend essentiellement de 
l' action constante et regulit:lre des gouvernements 
interesses. Une campagne mondiale, sans produire 
de resultats vraiment concrets, risquerait de creer 
des illusions parmi la population. 

33. L'experience du Gouvernement fran<;ais en la 
matii:lre prouve qu"il importe avant tout de faire 
confiance aux gouvernements des pays interess€ls, 
dont les efforts doivent @tre compl€lt€ls par l' as
sistance techni'que que leur accordent les pays ayant 
d€ljil. €llimine l'analphabHisme. 

34. Tout en approuvant les grandes lignes du projet 
de r€lsolution revi.s•§, M. Viaud tient a. reserver sa 
position en ce qui eoncerne plusieurs des dispositions 
de celui-ci. En premier lieu, le preambule gagnerait 
a. ~tre plus bref: il n'est pas utile de rappeler cer
tains €llements de decisions ant€lrieures, prises en 
dehors de l' ONU proprement dite, qu' il est difficile 
de citer exactement et dans leur totalit~. 

35. En ce qui concerne le paragraphe 2 du dispositif, 
M. Viaud estime que ce n'est pas d'une assistance 
financii:lre dont les pays qui veulent €lliminer l' anal
phabetisme ont besoin, mais plut6t d'une assistance 
technique au s~ns le plus large possible (personnel 
enseignant, bourses,, (lquipement et mat€lriel). Quant 
au paragraphe 5, la d€ll€lgation fran<;aise n'est pas 

convaincue des merites d'une campagne mondiale 
pour 1' €llimination de l' analphabNisme. Il serait sou
haitable de modifier ce paragraphe et d' insister sur 
l' action des gouvernements agissant so it chacun de 
son c6t€l, soit en commun pour participer a. !'eli
mination de l'analphabetisme. c•est pourquoi, d~si
reuse de se horner a. l'essentiel, la del~gation fran
<;aise a presente deux amendements (A/C.2/L.757) 
au projet de resolution revise. 

36. M. JAZAIRY (Algerie) croit que le representant 
des Etats-Unis fait erreur lorsqu'il parle des vues 
de la majorite et de la minorite parmi les auteurs 
du projet de resolution, car il n'existe entre ces 
derniers aucune divergence d'opinion. Tous sont 
pr@ts 1l. accueillir favorablement les amendements 
qui pourraient leur @tre soumis. M. Jazairy est 
d'accord avec le representant de l'Inde sur l'idee 
qu' il ne devrait pas y a voir de programme de choc. 
Comme il l'a souligne precedemment, il n'y a pas de 
priorites absolues, mais seulement des priorW3s 
relatives dans les programmes de developpement. 

37. Lorsqu' il a mentionne (915i:lme seance) la n€lces
site d'une campagne mondiale et non pas d'une simple 
amelioration progressive des programmes d' education 
des adultes, le representant de l' Algerie voulait dire 
que la lutte contre l'analphabetisme devrait etre 
abordee d'une fa<;on nouvelle et diff€lrente des autres 
aspects des programmes d' (lducation. Il faudrait re
courir davantage au concours b€lnevole de la popu
lation, ainsi qu'aux moyens d'information des masses, 
comme la presse, la radio et la television. Quant a. 
!'importance de la campagne d'alphabetisation, elle 
devrait ~tre determinee par chaque pays sur la base 
des priorit€ls de ses propres programmes. 

38. M. CHOCRON (Venezuela) affirme !'importance 
que sa d€llegation attache au projet de resolution, 
qui non seulement incorpore les graves conclusions du 
rapport de l'UNESCO dans la documentation de la 
Commission, mais offre des directives pour remedier 
:l la situation, tant du point de vue national que dans 
le cadre des Nations Unies. Cette double sphi:lre 
d'action est essentielle, car chaque Etat Membre cloit 
appuyer les efforts faits il. l' €lchelon international. 
En !'absence de campagnes nationales,il serait dif
ficile de mener 1). bien la campagne mondiale, clout 
le but est d'alphabetiser les deux tiers des 500 mil
lions d' adultes illettres des pays d' Asie, d' Afrique 
et d' Amerique latin e. La cooperation bilaterale et 
r€lgionale entre Etats est egalement n€lcessaire a. 
cette fin. La delegation venezuelienne se felicite de 
ce que le dispositif du projet de resolution traite de 
ces deux aspects. Les paragraphes 1 et 2 invitent 
les Etats Membres a. entreprendre des t1iches se sl
tuant sur des plans differents. Au Venezuela, ces 
deux t1iches sont confiees il. un office de !'education 
des adultes, qui depend du Ministi:lre de !'education. 
Les resultats des efforts faits jusqu'ici sont encou
rageants. En 1941, les analphabHes de 15 ans et plus 
representaient 33,8 p. 100 de la population du pays, 
qui comptait environ 4 millions d'habitants. On calcule 
que ce taux n'a ete que de 14,6 p. 100 en 1962 et 
qu'il sera ramene 1l. 6 p. 100 en 1964. 

39. Sur le plan regional, dont il est question au para
graphe 2 du dispositif, le Venezuela a dejil. prete 
une aide financii:lre et technique 1). d' autres pays 
d' Amerique latine. Des missions ont ete envoyees 
au Panama et au Honduras, en 1961 et 1962 respee
tivement, pour collaborer avec les gouvernements de 
ces pays 11 1' application de leurs programmes d' ensel-
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gnement. En vertu d'un accord d' ~changes culturels 
qui a ~t~ sign~ <l Caracas en 1962 entre le Venezuela 
et la Bolivie, une mission technique d'alphab~tisation 
et d' enseignement a ~t~ envoy~e pour collaborer avec 
les autorit~s boliviennes aux activit~s pr~vues pour 
1963. 

40. Le paragraphe 3 du dispositif, Nend la port~e 
de la campagne projet~e en faisant appel aux orga
nisations qui tra vaillent dans le domaine de l' ~du
cation en dehors du syst~me des Nations Unies. De 
l'avis de la d~l~gation v~n~zu~lienne, c'est Ht une 
mesure excellente. 

41. Enfin, les paragraphes 4 et 5 du dispositif sou
lignent le rMe que devra jouer l'UNESCO, dont le 
Venezuela a d~jll. regu une aide continue et efficace. 
c•est cette organisation qui devra ~laborer les plans 
qui assureront le succ~s de la campagne. Ces plans 
doivent s'inspirer des paroles prononc~es par le 
Directeur g~n~ral de !'UNESCO devant la Deuxi~me 
Commission. Comme l'a dit M. Maheu, !'effort essen
tiel incombe aux gouvernements des pays ott s~vit 
l'analphab~tisme. Sans efforts nationaux, aucune aide 
Nrang~re ni aucune action internationale ne peuvent 
@tre efficaces. Des efforts nationaux ont d~jll. ~t~ 
entrepris, il s'agit de les stimuler et de les soutenir. 

42. La d~H3gation v~n~zu~lienne consid~re qu'il est 
pr~matur~ de mentionner au paragraphe 5 du dis
positif la possibilit~ d' ~tablir un fonds pour la cam
pagne. Il faut, bien entendu, examiner !'aspect finan
cier de la campagne, mais il conviendrait de demander 
au Secr~taire g~n~ral et 1l. l'UNESCO d' ~tudier la 
question sans leur dieter de formule pr~cise. Ult~
rieurement, 1l. la dix-neuvi~me session de 1' Assembl~e 
g~n~rale, comme le recommande le projet de r~so
lution, on pourrait d~cider du mode de financement. 
Il serait dangereux de lancer la campagne sans en 
pr~ciser d'abord tous les aspects. Le monde entier 
attend avec confiance cette grande entreprise. Il 
appartient 1l. l' ONU de ne pas tromper cette attente. 

M. Fernandini (Perou), vice-president, prend Ja 
presidence. 

43. M. RUSENOV (Bulgarie) dit que la d~claration 
du Directeur g~n~ral de !'UNESCO et le rapport de 
1 'UNESCO ont appele l' attention de l' Assembl~e g~n~
rale sur des faits aussi int~ressants qu' inqui~tants. 
On a rappel~ par exemple que le monde compte 
700 millions d'adultes analphabHes et que, dans 
85 pays, sur 206 millions d' enfants d' 1lge scolaire 
110 millions ne frequentent pas l'~cole. D'autre part, 
le nombre des illettr~s augmente chaque ann~e d'e 
25 millions. C' est Ill. un fait social dangereux auquel 
!'Organisation des Nations Unies ne saurait rester 
indiff~rente. La maladie sociale qu' est 1' analpha
b~tisme pr~sente un r~el danger pour la soci~t~, 
car elle cr~e souvent des barri~res infranchissables 
au progr~s ~conomique, social et culture!. Dans de 
nombreux pays, des millions d'enfants d'1lge scolaire 
ne peuvent fr~quenter l' ~cole, ~tant oblig~s de tra
vailler pour compl~ter le revenu insuffisant de la 
famille. De i'avis de la d~l~gation bulgare, il ne 
suffit pas de constater ces faits; il faut encore en 
chercher les causes. Elles se trouvent dans les 
mHhodes de production p~rim~es qui caract~risent 
les pays ott s~vit l'analphab~tisme, ainsi que dans 
1' Mritage laiss~ par la domination coloniale. 

44. La del~gation bulgare reconnaf't, avec leDirecteur 
g~n~ral de !'UNESCO, que !'effort principal pour 
supprimer l'analphabNisme incombe surtout auxgou-

vernements, car lll. ott ces efforts font dHaut aucune 
aide Hran~~re ne saurait @tre efficace. Aussi es
time-t-elle que les pays qui ont int~r~t :1 supprimer 
au plus vite 1' analphabNisme doivent donner suite 
aux r~solutions 330 (IV), 743 (VIII), 1049 (XI) et 1463 
(XIV) de 1' Assembl~e g~n~rale. La R~publique popu
laire bulgare n'a pas attendu ces r~solutions pour 
faire le n~cessaire. Elle a ~limin~ depuis longtemps 
l'analphab~tisme parmi les adultes, 1l. !'exception de 
quelques personnes 1lg~es. Les m~thodes socialistes 
de production ont permis de supprimer le travail des 
enfants, d'ameliorer les conditions de vie et de 
fournir de plus en plus de services aux enfants d'1lge 
scolaire dans le domaine de 1' Mucation et de la sant~. 
En Bulgarie, 1' enseignement est obligatoire et gratuit. 
Chaque ann~e, un tiers des enfants d'1lge scolaire 
passent leurs vacances dans des camps presque 
gratuits, et tous b~nMicient de soins m~dicaux gra
tuits. Chaque ann~e, de nouveaux b!'ttiments scolaires 
sont construits au moyen des cr~dits budgHaires 
pr~vus par l'Etat. 

45. La d~l~gation bulgare estime que le succ~s de 
la lutte contre 1' analphab~tisme d~pend suttout de 
!'existence d'un personnel enseignant hautement qua
lifi~ et bien r~mun~r~. 11 existe actuellement en Bul
garie neuf ~coles normales, deux instituts p~dago
giques sup~rieurs, cinq facult~s pour l' enseignement 
:1 l'Universit~ de Sofia et un institut de perfeetion
nement. Ces institutions doivent fournir dans 1' avenir 
imm~diat le personnel enseignant dont le pays a 
besoin pour introduire l' enseignement polyteclmique 
secondaire obligatoire. 

46. En pr~sence de ces faits, qui attestent le succ~s 
de la Bulgarie en mati~re d' enseignement, :il est 
regrettable de constater que le rapport de l'UNESCO 
(E/3771) contenait aux pages 13 et 18 une erreur 
f1lcheuse sur l'analphab~tisme en Bulgarie. M. Rusenov 
signale que cette erreur a ~t~ corrig~e par un recti
ficatif en date du 10 octobre (E/3771/Corr.2). 

47. Quant au pro jet de r~solution, la d~l~gation bul
gare pense qu'il devrait @tre complH~ et amNior~. 
Elle se r~serve le droit de pr~senter des propositions 
concrHes l:l ce sujet si elle le juge n~cessaire. 

48. M. PACIS (Philippines) voit dans le projet de 
r~solution dont sa d~l~gation est coauteur un docu
rp.ent logique et bien ~quilibr~. Les auteurs du projet 
sont pr~ts 1l. accueillir toutes les propositions, 1l. 
condition qu' elles ne dlltruisent pas 1' esprit et le but 
du texte. 

49. L'analphab~tisme est un fl~au dont les c:ons~
quences ~conomiques et sociales sont bien connues. 
11 est Habli que !'ignorance est une des principales 
causes de la mis~re et que celle-ci est un obstacle 
au d~veloppement ~conomique et social, r~duisant 

des millions d'~tres humains l:l un statut de citoyen 
de deuxi~me classe ou m~me 1l. l'esclavage. Les 
efforts d' alphabHisation et d' enseignement contri
bueront non seulement au d~veloppement ~conomique 
des pays peu d~velopp~s, mais aussi au renforce
ment de la paix et de la s~curit~ internationales. 
Les masses ignorantes offrent, en effet, un terrain 
id~al pour la propagande, et il peut en r~sulter des 
situations qui menacent la stabilit~ nationale. Il est 
certain qu'aucune assistance ~trang~re ne peut avoir 
de rllsultats durables si les populations intllressees 
ne coop~rent pas et n' ont pas un minimum d' ~ducation. 
Bien qu'ils aient tous leur propre programme, les 
pays en voie de d~veloppement d' Afrique, d' Asie et 
d' Am~rique latine, surtout ceux qui ne peuvent consa-
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crer que des moyens limit~s i:l l'enseignement, sont 
fort int~ress~s par la campagne projet~e. L'UNESCO 
y consacrera 430 millions de dollars sur une p~riode 
de 10 ans. L'aide bilat~rale accord~e par les pays 
d~velopp~s est consid~rablement plus importante, 
et le montant n~eessaire pour la campagne ne repr~
sente qu'un l~g;er surplus demand~ ~ leur effort 
g~n~reux. 

50. Cependant, l.a campagne elle-m@me pr~sente des 
probl!;)mes partic:ulliers, sur lesquels 1' exp~rience des 
Philippines jette quelque lumi!;)re. Lorsque le pro
gramme philippin d' ~ducation des adultes a ~te lane~. 
il a suscit~ un grand enthousiasme. Mais cet enthou
siasme est tomb~ avec le temps, et la participation 
aux cours est devenue si faible que les instituteurs 
se sont d~courag~s et que de nombreuses ~coles ont 
~t~ ferm~es. Cet insucc!;)s a plusieurs raisons. Tout 
d'abord, les nornbreux adultes qui s'~taient inscrits 
a vee enthousiasrne ont trouv~ 1' enseignement plus dur 
qu'ils n'avaient pens~. D'autres se sont excus~s en 
all~guant qu'ils etaient trop vieux. D'autres encore 
ont ~prouv~ un certain malaise parce qu'ils avaient 
des enfants qui fr~quentaient l'ecole, ce qui cr~ait 
des conflits familiaux. Le plus souvent, cependant, 
les adultes inscri.ts suivaient des cours du soir qu'ils 
consideraient comme un travail suppl~mentaire non 
pay~. 

51. L'exp~rience d'autres pays peut i'ltre plus heu
reuse, mais il semble n~oessaire de mettre au point 
des m~thodes plus efficaces et de rendre 1' enseigne
ment plus attrayant en le faisant apparartre comme 
une activite de loisirs et en l'associant a !'acquisition 
d'aptitudes particuli!;)res qui doivent permettre aux 
nouveaux alphab~tes d'obtenir des emplois mieux 
r~mun~r~s. 

52. Le Gouvernement des Philippines a lance un 
nouveau programme qui pr~sente de meilleures 
chances de succi~s. Il absorbe une part consid~rable 
du budget annuel. et a permis de r~duire fortement 
l'analphabHisme. I1 est devenu partie integrante du 
programme de developpement ~conomique et social. 
L'UNESCO a beaucoup etudie les probl!;)mes de la 
lutte contre l'anallphab~tisme aux Philippines, et il 
est bon d' ~voquer de tels probl!;)mes afin d' eviter 
la r~p~tition des erreurs de certaines nations. 

53. Le repr~sentant des Philippines estime enfin 
que, s'il faut ~~tudier les moyens de financer la 
campagne d'alphabHisation, il faut veiller egalement 
a ce que, une foit~ lancee, elle soit menee jusqu•au 
bout. 

54. M. MACIEL (Br~sil) dit que sa delegation suit 
avec int~r@t la discussion de la Commission sur la 
coop~ration en vue de supprimer l'analphab~tisme 
dans le monde. Cet int~r@t est dtl non seulement ~ 
des raisons humanitaires et culturelles, mais aussi 
au fait que l'analphabNisme est l'un des graves 
probl!;)mes du Br~sil. Sa population, de pr!;)s de 
80 millions d'hab:ltants, compte uneproportiond'anal
phab!;)tes qui dimi.nue progressivement, gr~ce aux 
efforts d'education, mais qui atteint encore 50 p. 100. 
Le representant du Bresil rappelle que sa d~l~gation 
avait appuy~ la r~solution 1677 (XVI) de l'Assembl~e 
g~n~rale, en r~ponse a laquelle l'UNESCO a pr~pare 
le rapport qui analyse le probl!;)me de l'analphab~
tisme dans le moncle, recommande des mesures pour 
les programmes na.tionaux d' alphabetisation et etudie 
les moyens d'ex~cuter et de financer une campagne 
mondiale d' alphab~tisation uni verselle. 

55. La del~gation br~silienne approuve enti!;)rernent 
!'esprit qui anime le projet de resolution~ l'exarnen. 
Devant un probl!;)me ayant de telles r~percussions 
culturelles, economiques, politiques et sociales, le 
Br~sil reconnart qu' il convient d' inviter les Etats 
Membres de 1' Organisation i:l donner la priorit~ voulue 
a 1' ~limination de 1' analphab~tisme en entreprenant 
des programmes nationaux. La d~l~gation br~silienne 
est d'accord ~galement pour qu'on demande ~ cette 
fin !'assistance financi!;)re et technique des pays ott 
l'analphabetisme a deji:l et~ ~limin~. et la collabora
tion des organisations intergouvernementales et non 
gouvernementales. Enfin, le repr~sentant du Br,§sil 
est pri'lt a joindre le nom de son pays i:l celui des 
auteurs du projet de r~solution dans la mesure ott 
l'on fait appel i:l !'UNESCO pour que cette institution 
intensifie son action en appuyant les efforts des 
Etats Membres et des organisations internationales 
interessees en vue d' eliminer 1' analphabetisme dans 
le monde. 

56. La d~legation br~silienne appuie non seulernent 
!'esprit qui anime le projet de resolution, rnais 
aussi les paragraphes 1, 2, 3 et 4 de son disposi,_tif. 
Elle regrette de ne pouvoir en faire autant en ce qui 
concerne le paragraphe 5. Elle comprend bien, comme 
l'a dit le repr~sentant de !'Uruguay en pr~sentant le 
projet, qu'il ne s'agit pas encore d'un engagement, 
mais seulement de 1' ~tude des modes de financement 
possibles. Elle estime cependant que la r~dact:ion 
du paragraphe 5, surtout si 1' on tient compte des 
alin~as du pr~ambule, laisse entendre qu'on accepte 
l'opportunit~ de lancer une campagne mondiale 
d'alphabHisation universelle, et qu'il n'y a de doutes 
qu' i:l l' ~gard de son cotlt et de son financement. Or, 
1' analphab~tisme n' est pas un ph~nom!;)ne isole. C e 
n' est pas par hasard que les taux les plus elev~s 
d'analphab~tisme coincident avec la plus grande 
pauvret~, la mauvaise alimentation, la mortalite in
fantile la plus ~lev~e. et qu'ils se trouvent dans des 
pays qui ont une structure agraire archai"que, un 
faible taux d'industrialisation et de faibles niveaux 
de productivit~ et de revenu national. 

57. Comme l' ont releve plusieurs repr~sentants, 
1' analphabetisme ne peut i'ltre analyse hors du contexte 
de la structure economique et sociale. Il est vrai 
que certains facteurs peuvent masquer ce rapport, 
mais il n' en existe pas moins une relation tr!;)s ~troite 
entre l'analphabetisme et le sous-d~veloppement. En 
mettant 1' accent sur le seul probl!;)me de 1' analpha
betisme, on risquerait de n~gliger le fait que sa 
solution dHinitive depend de modifications structu
relles fondamentales dans le domaine economique 
et social. Il ne s' ensuit pas que la dM~gation br~si
lienne s'oppose ace que l'oncombatteimm~diatement 
1' analphabetisme a 1' echelon international. La misi~re 
et la faim sont egalement li~es au sous-d~velop
pement, et l'on cherche a y rem~dier d'urgence; 
il est possible qu'on doive en faire de mi'lme pour 
l'analphabetisme. Le repr~sentant duBr~siln'affirme 
pas qu'une campagne mondiale ne soit pas une mesure 
appropri~e a l'objectif envisag~. mais il n'est pas 
convaincu non plus qu' elle so it necessairement la 
meilleure. La d~legation br~silienne souhaiterait que 
soit offerte la possibilit~ d'une autre solution. 

58. Etant donn~ que les plans nationaux de deve
loppement, dans lesquels doit s'inscrire l'alphab~ti
sation, pr~sentent des caract!;)res particuliers et 
que les ressources nationales doivent obNr a des 
priorites qui varient d'un pays a l'autre, et que, 
d' autre part, les res sources internationales sont 
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limitees, il conviendrait que le Secretaire general 
et le Directeur general de l'UNESCO etudient non 
seulement le financement d'une campagne mondiale 
eventuelle, mais aussi d' autres fa<;ons possibles 
d'organiser la cooperation internationale technique 
et financil'lre en vue de la suppression de l'analpha
betisme. La delegation bresilienne souhaite avoir 
!'occasion de discuter de cette question avec les 
auteurs du projet de resolution, et elle se reserve 
le droit d'y revenir si elle le juge necessaire. 

59. Selon M. BOLT (Nouvelle-Zelande), le projet 
de resolution met bien en relief la necessite d'elimi
ner l'analphabetisme. En ce qui 'concerne la deter
mination des priorites, c' est 1l. bon droit que les 
auteurs ont precise que 1 'initiative appartient aux pays 
interesses, ainsi qu'il ressort du paragraphe 1 du 
dispositif. Il conviendrait toutefois de modifier le 
libelle du paragraphe 5 pour qu' il s' accorde davantage 
avec les idees contenues au paragraphe 1, et les 
auteurs pourraient s'inspirer utilement des propo
sitions des delegations de l'Indonesie, du Venezuela 
et de la France. On peut egalement se demander 
s'il est judicieux de donner des directives ll.l'UNESCO; 
selon la delegation neo-zelandaise, la Commission 
n'est pas competente et les auteurs devraient pr~ter 
attention aux observations de la delegation des Etats
Unis ll. cet egard. Cependant, l' Assemblee generale 
peut attirer !'attention de !'UNESCO sur des mesures 
particulil'lres, dans le cadre des principes definis au 
paragraphe 1. 

60. Dans son intervention, le Directeur general de 
!'UNESCO a declare que !'assistance internationale 
devrait tout d' abord porter sur des etudes et des 
experiences pilotes. La delegation neo-zelandaise 
estime qu'il importe de prendre des mesures pra
tiques et economiques. Une grande partie des rensei
gnements contenus dans le rapport de l'UNESCO 
ont un caractl'lre purement approximatif et il en est 
de m@me pour !'estimation quant au coat de la cam
pagne. En consequence, la delegation neo-zHandaise, 
qui attache une grande importance ll.l' experience pra
tique, estime que la mesure la plus constructive 
consisterait 1l executer des projets temoins dans un 
certain nombre de regions. Ces projets temoins 
permettraient de mettre les techniques 1l 1' epreuve 
des faits et d' aboutir 1l. une estimation plus exacte 
du coilt de l'entreprise; ils seraient egalement tres 
utiles pour determiner la repartition la plus ration
neUe de !'effort ll. l'interieur des programmes. Le 
nombre des projets temoins dependrait de conside
rations financieres, et M. Bolt envisage un minimum 
de quatre de ces projets (un en Asie, un en Amerique 
latine et deux en Afrique). Bien entendu, !'UNESCO 
assumerait une partie des responsabilites pour la 
preparation et la surveillance des projets temoins, 
tnais d'autres organes pourraient assumer une res
ponsabilite directe. Outre une contribution immediate 
1l. la lutte contre l'analphabetisme des adultes, les 
projets temoins fourniraient aussi des donnees de 
base extr~mement importantes pour la campagne 
ll. entreprendre. Il conviendrait en suite d' etudier de 
tr!:ls pr~s les resultats obtenus par rapport 1l. la 
politique d'ensemble, et des organismes exterieurs 
pourraient utilement contribuer aux etudes neces
saires. 

61. Sans entrer dans le detail 1l. ce stade, la dele
gation neo-zelandaise estime que !'UNESCO, de 
concert avec d'autres organisations competentes, 
devrait @tre chargee d'examiner la preparation de 
ces projets temoins; il faudrait egalement etudier 

1l. fond la possibilite de mobiliser des fonds provenant 
de sources exterieures, telles que les fondations pri
vees, et de la Banque mondiale. Comme l'ont dejll. 
dit d' autres delegations, le libelle du paragraphe 5 
du dispositif devrait @tre remanie, mais il reste 
evident que des etudes preliminaires approfondies 
sont indispensables. Les propositions de la delegation 
neo-zelandaise n'ont d'autre but que de fournir les 
bases essentielles pour ces etudes en permettant 1l. 
!'UNESCO d'avoir des indications plus claires et plus 
precises sur les intentions de l' ONU. 

62. En consequence, M. Bolt presente des amende
ments (A/C.2/L. 756) tendant ll. ajouter deux para
graphes au projet de resolution pour tenir compte 
des observations qu'il vient de formuler. 

63. M. LOUTOU (Niger) constate avec satisfaction 
que les orateurs qui l'ont precede s'accordent 1l. 
reconna:ftre que l'analphabetisme est l'un des plus 
grands fleaux dont souffre l'humanite. Lorsqu'on 
etudie !'evolution de la situation mondiale, on s'aper
<;oit que le probll'lme n' est plus celui de la suprema tie 
militaire, ni m@me celui de la division politique entre 
l'Ouest et l'Est, mais plutOt celuidel'oppositionentre 
le Nord evolue et le Sud en voie de developpement. 
Les populations du tiers monde ont pris maintenant 
conscience qu'il existe d'autres modes de vie que 
leur mode ancestral. Aspirant 1l une vie meilleure, 
elles reconnaissent de nouvelles valeurs et attachent 
une grande importance aux connaissances techniques 
qui servent de fondation au mode de vie des pays 
developpes; en consequence, les jeunes Etats doivent 
abandonner les formes traditionnelles de leurs struc
tures sociales pour les adapter aux exigences du 
developpement economique et social. 

64. Dans leur marche vers un avenir meilleur, 
les gouvernements des pays du tiers monde doiven1' 
sortir d'un double cercle vicieux: d'une part, les 
enormes investissements qui seraient necessaires 
depassent de tres loin les possibilites de l'epargne 
nationale; d'autre part, il faudrait Creer une elite 
intellectuelle pour utiliser pleinement les bienfaits 
de la science et de la technique, mais les elements 
qualifies manquent dans les jeunes nations. 

65. Dans la conjoncture actuelle, les pays en voie 
de developpement ont ete encourages par !'adoption, 
il. la 915l'lme seance, du projet de resolution sur 
l'institut de formation et de recherche des Nations 
Unies, et ils espl'lrent que le projet de resolution 
concernant la campagne mondiale pour l'alphabeti
sation universelle trouvera lui aussi un accueil 
favorable. C'est dans cet esprit que la delegation 
du Niger, coauteur du projet de resolution, accordera 
toute son attention aux amendements destines ll. faire 
de ce texte un instrument encore plus efficace. 

66. M. UNWIN (Royaume-Uni) dit que sa delegation 
est frappee par l' ampleur des besoins en mati~re 
l'alphabetisation, tels qu'ils se degagent du rapport 
de l'UNESCO et tout particulil'lrement du tableau II 
figurant dans la premiere partie de ce document. 
Le rapport montre que l'analphabetisme des adultes 
est un probl~me durable qui ne peut pas @tre resolu 
en une seule campagne. L'alphabetisation doit ~tre 
realisee dans le cadre d'un plan d'education et, 
comme !'education est l'un des aspects du develop-
pement economique et social, toute action doit @tre 
envisagee dans le cadre de plans nationaux. M .. Unwin 
pense, avec les representants de l'Indonesie, duBresil 
et de l'Inde, qu'il appartient aux pays en voie de 
developpement de fixer eux-m~mes 1' ordre de priorW3 
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il. adopter. Du reste, lorsque le Royaume-Uni apporte 
son concours en mati~re de formation, par exemple, 
il laisse aux pays b~m~ficiaires le choix des options. 
L'Organisation des Nations Unies devrait agir de 
la m~me fa<;on. 

67. Le projet de r~solution dont la Commission est 
saisie a un titre excellent, mais il pourrait aboutir 
il. une action non ~quilibree, en donnant une trop 
grande priorite il. l'un des elements du probl~me. 
Le texte semble mettre en avant le plan de !'UNESCO 
- malgr~ son coat eleve - et demander son applica
tion immediate. Les auteurs ont bien indiqu~ qu' il 
n' en ~tait pas ainsi et que le pro jet de r~solution 
visait seulement il. demander une etude, mais le texte 
n' exprime pas clairement cette intention et il convien
drait d'~viter toute ambigui't~. 

68. Le probl~me doit ~tre envisage du point de vue 
des possibilites pratiques. L'UNESCO a reconnu 
qu'elle ne pourra:it pas apporter sa propre contri
bution au financement du plan, bien que sa part ne 
constitue qu' un vingti~me environ du total des sommes 
n~cessaires. La part des fonds qui doit venir de 
!'aide internatio:naJe est hors de proportion avec 
les ressources supplementaires disponibles ou qui 
pourraient ~tre clisponibles chaque ann~e pour !'en
semble de !'assistance. La somme totale qui serait 
apparemment neeessaire pour 10 ans et qui devrait 
venir de 1' assistance represente plus de quatre fois 
le montant du budget annuel clu Fonds sp~cial. Compte 
tenu de ces considerations, il importe de ne pas 
creer 1' impression que les Nations Unies d~pense
raient pour l'edueation seulement tous les fonds 
supplementaires qui pourraient ~tre obtenus aux fins 
du d~veloppement en general. Certes, il sied d' encou
rager les gouvernements et les organisations inter
nationales, tout spi3cialement !'UNESCO, il. accrof'tre 
leurs efforts dans le domaine de 1' education, en 
particulier de !'education des adultes, mais ces 
mesures doivent ~tre prises dans le cadre des plans 
nationaux et avec les fonds disponibles chaque annee. 

69. Pour ces raisons, la d~l~gation du Royaume-Uni 
presente un certain nombre d'amendements (A/C.2/ 
L. 755) au projet de r~solution. 

70. M. SOWA (Ghana) dit que son pays, l'un des 
auteurs du projet de resolution, possMe une expe
rience directe de~:. probl~mes de 1' alphab~tisation. 
I1 y a 50 ans, 15 p. 100 des habitants seulement sa
vaient lire et ~crire et il n' existait que 15 ~coles 
secondaires. En 1948, il n'existait encore qu'un 
coll~ge universitaire. Des l'independance, en 1957, 
le gouvernement a fait des efforts gigantesques pour 
combattre l'analphab~tisme. Maintenant, 40 p. 100 
de la population sait lire et ~crire, il existe un 
grand nombre d' ~lcoles secondaires et trois uni ver
sites accueillent plus de 3 000 ~tucliants. En outre, 
un programme sp~eial est destin~ il. l'alphab~tisation 
des adultes. Le Ghana a pu b~nMicier d'une assis
tance ext~rieure fournie par de nombreux pays, 
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parmi lesquels l'URSS et Israi:!l, et M. Sowa est 
heureux de declarer qu'en plus dU personnel ensei
gnant fourni par le Royaume-Uni le Ghana dispose 
d'un nombreux personnel Hranger, parmi lequel 
100 personnes appartenant au Corps des volontaires 
de la paix et 30 professeurs canadiens. L' experience 
du Ghana, ott les progr~s de l'alphab~tisation ont 
permis d'ameliorer la situation de l'emploi et la 
productivit~, illustre les possibilit~s offertes clans 
la lutte contre !'ignorance et permet en m~me temps 
d' appr~cier les difficultes il. surmonter. La delegation 
ghan~enne esp~re que le pro jet de resolution trouvera 
un accueil favorable aupres de la Commission et 
se cl~clare disposee il. examiner les amendements 
qui permettraient d'am~liorer le texte presente. 

71. M. HAMID (Irak) constate que le rapport de 
!'UNESCO et les d~bats il. la Commission ne laissent 
aucun cloute sur la gravite et l'urgence des problemes 
il. resoudre pour tirer 500 millions d' ~tres humains 
de !'ignorance. 

72. Le Gouvernement irakien a consacr~ tous ses 
efforts au d~veloppement de l'~ducation, qui est 
maintenant gratuite; du reste, les el~ves b~neficient 
egalement de livres gratuits et de la gratuite des 
soins m~dicaux; en outre, les mHhodes utilisees pour 
l'enseignement sont parmi les plus modernes. 

73. En tant que coauteur du projet de r~solution, 
la d~l~gation irakienne espere qu' il sera ado pHi il. 
l'unanimit~, ce qui permettra d'~liminer un des 
fl~aux qui affligent l'humanit~. Les efforts de 
!'UNESCO ont trac~ la voie et il importe mainten:mt 
de prendre des mesures concretes pour resouclre 
un probl~me dont la solution commande celle de 
tous les autres. 

74. M. CAPPELEN (Norv~ge) dit que le rapport de 
!'UNESCO a r~vel~ !'importance de la t~che formi
dable qui reste il. accomplir pour venir il. bout de 
1' analphab~tisme. 

75. Le texte du projet de resolution contient cles 
id~es tres utiles, et les interventions de plusieurs 
dl:\11:\gations, notamment celles de la Nouvelle-Zlilande 
et du Br~sil, ont fait apparai'tre d'autres propositions 
susceptibles de l'am~liorer encore. On s•accorcle 
main tenant il. reconnai'tre non seulement la complexite 
du probleme, mais encore les possibilit~s qui s' off rent 
pour une action ~fficace. La responsabilit~ principale 
pour 1' ~laboration et l' execution des programmes 
appartient aux pays interesses eux-m~mes, mais 
l' assistance internationale doit permettre d' augmenter 
l'ampleur des efforts entrepris; bien entendu, une 
coordination rationnelle sera n~cessaire. 

76. En cons~quence, la del~gation norv~gienne esp~re 
qu'un large accord se degagera il. la Commission en 
vue de !'adoption de mesures concr~tes pour l'alpha
bHisation universelle. 

La seance est lev~e il. 18 h 5. 
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